La commune d’Aurignac (31) expérimente « Lilipub »
Lilipub, programme LIFE, a été initié en 2002 afin d’améliorer la qualité de rejet des systèmes d’épuration des eaux par lagunage naturel et de proposer des procédés simples permettant leur extension. 
Résultats de cette initiative.
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Vue des lagunes

BERNARD JAYET, Agence de l’Eau Adour Garonne

Un programme LIFE de démonstration, nommé Lilipub (Lagunage, Infiltration-percolation, Lits de séchages de boues plantés de roseaux pour le traitement des eaux Pluviales, des eaux Usées et des Boues), a été initié en 2002 entre le Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, le Conseil Général de la Haute-Garonne et le Cemagref. 

Une station expérimentale en Haute-Garonne

Une station expérimentale a été construite sur la commune d’Aurignac (31) pour une population de 300 équivalent habitants (EH) afin de respecter le niveau D4*, faciliter le traitement et la gestion des boues et traiter les eaux pluviales issues du réseau d’assainissement unitaire.

Le système comprend une lagune (comportant un décanteur en tête et sur laquelle un marnage de 50 cm était possible pour amortir les à-coups hydrauliques), des systèmes d’infiltration-percolation de 1 m2/EH de différentes configurations (matériaux à base de sable roulé ou concassé, hauteur de matériaux de 25 ou 65 cm, planté ou non de roseaux) et des lits de séchage plantés pour traiter les boues issues quotidiennement du décanteur.

L’étude s’est attachée, sur un suivi fin de deux ans, à décrire les performances d’un tel système.

Des résultats encourageants

Les résultats de l’étude sont positifs.

Le respect du niveau D4 a été confirmé sur l’ensemble des filtres, quel que soit leur configuration, pour des charges hydrauliques allant jusqu’à 80 cm par jour sur le filtre en fonctionnement (moins de marge de sécurité pour les filtres de 25 cm de hauteur de matériau).

Le binôme « décanteur / lits de séchage de boues » permet de piéger plus de 50 % des matières en suspension entrantes à la station, de les minéraliser et donc, de diminuer la charge réellement reçue par la lagune.

La quasi totalité des eaux pluviales drainées par le réseau unitaire a pu être traitée sur la station.

Une réponse pertinente

Cette juxtaposition de filières de traitement apparaît judicieuse pour l’amélioration de la qualité du rejet, tout en maintenant le caractère extensif du traitement. Il serait donc envisageable d’installer de tels ouvrages à l’aval de réseaux totalement ou partiellement unitaires ou faire l’économie substantielle d’une réfection complète d’un réseau unitaire ancien. La gestion de la filière reste simple, bien que régulière et réalisable par du personnel non qualifié. 

Les différents contextes tels que l’intégration des eaux pluviales, le séchage direct des boues primaires, le respect du niveau D4 et la réhabilitation de lagune sont des domaines d’application auxquels cette association de procédés extensifs peut répondre de manière pertinente.

Contact : 
pascal.molle@ cemagref.fr

* Niveau D4 : niveau de rejet le plus contraignant, défini par l’arrêté du 21 juin 1996 relatif au traitement des eaux usées des communes de moins de 2000 EH
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